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1. Commentaires sur les grandes lignes du projet de loi 

Le projet de loi no 13 vise à favoriser la sécurité et le sentiment de sécurité de la 
population. Cet objectif est non seulement légitime, il est urgent. Le contexte est 
clair : le crime organisé s’adapte rapidement, exploite les angles morts 
institutionnels et s’implante là où l’État laisse des zones de fragilité persistantes. 
Lorsqu’un système présente des failles connues et non corrigées, il devient un point 
d’entrée prévisible pour des dynamiques criminelles qui dépassent largement les 
frontières des communautés directement touchées. 

Or, le projet de loi agit principalement sur des outils périphériques, sans corriger une 
faille structurelle connue du système policier québécois : l’absence de 
reconnaissance des corps policiers autochtones comme services essentiels. Cette 
faille est documentée à répétition par les acteurs de première ligne et reconnue 
implicitement par les mesures compensatoires que l’État doit déployer lorsqu’une 
continuité de service est fragilisée. 

Cette omission a des effets directs et mesurables : fragilisation de la continuité des 
services, limitation de la planification à long terme, enjeux de rétention du personnel 
et iniquité structurelle dans l’architecture de sécurité publique du Québec. Ces 
effets ne se limitent pas aux communautés concernées. Ils se traduisent par une 
capacité affaiblie de prévention et d’intervention et par un transfert du risque vers les 
territoires avoisinants. En pratique, cela signifie une pression accrue sur les services 
régionaux, une réponse plus réactive que préventive, et une utilisation inefficiente 
des ressources publiques assumées par l’ensemble des contribuables québécois. 

Ajouter des pouvoirs sans corriger cette faille revient à traiter les symptômes plutôt 
que la cause, tout en exposant l’ensemble de la population québécoise à une 
insécurité prévisible et à des coûts évitables. La reconnaissance des corps policiers 
autochtones comme services essentiels constitue le moyen le plus direct, le plus 
cohérent et le plus responsable d’atteindre les objectifs du projet de loi no 13 et de 
renforcer durablement la sécurité publique au Québec. 

2. Suggestions de modifications au projet de loi 

Nos membres accueillent favorablement l’ajout d’outils tels que les dispositions 
« anti-patch » et l’élargissement de certains pouvoirs policiers. Ces mesures peuvent 
être utiles sur le terrain, mais elles demeurent secondaires si la structure de base du 
système policier québécois demeure inchangée et si la continuité des services n’est 
pas sécurisée. 

Concernant les régies de police autochtones, nos membres accueillent l’outil 
comme une option possible, sans en faire une solution universelle. Aucun service ne 
prévoit fusionner avec un autre service de police autochtone autoadministré 
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existant. Certains voient un intérêt à collaborer à l’échelle régionale, notamment sur 
le plan des enquêtes ou du partage de certaines capacités spécialisées, mais sans 
intégration complète des services ni perte d’autonomie opérationnelle. 

La majorité des services indiquent également qu’ils pourraient considérer une 
régionalisation avec une communauté voisine actuellement desservie par la Sûreté 
du Québec, si telle était la volonté explicite des conseils de bande respectifs. Dans 
les faits, nos membres constatent que ces communautés privilégient largement la 
création de leur propre service de police autochtone autoadministré. La 
régionalisation demeure donc, à court et moyen terme, peu réaliste dans la majorité 
des territoires. 

De surcroît, les réalités linguistiques et culturelles rendent certaines 
régionalisations incompatibles avec une prestation sécuritaire des services. À 
Matimekush et Kawawachikamach, près de Schefferville, les langues de service 
(innu/français et naskapi/anglais) ainsi que les contextes culturels sont distincts, 
malgré une proximité géographique d’environ 30 minutes de route. 

Enfin, rien dans le dispositif relatif aux régies n’établit de garanties explicites quant à 
la continuité des services policiers ni à la stabilité opérationnelle comparables à 
celles qu’apporterait la reconnaissance formelle des corps policiers autochtones 
comme services essentiels. La régie organise la gouvernance; elle ne sécurise pas le 
service. Elle ne peut donc se substituer à une réforme structurelle. 

3. Expérience 

L’expérience terrain de nos membres démontre que les enjeux visés par le projet de 
loi sont bien réels, mais que les solutions proposées évitent le cœur du problème. 
Sur le terrain, les corps policiers autochtones sont appelés à répondre aux mêmes 
impératifs de sécurité publique que tout autre service policier au Québec, souvent 
dans des contextes complexes et avec une marge de manœuvre limitée. 

Certaines communautés ayant connu par le passé des modèles centralisés 
rapportent des conséquences durables : perte de contrôle opérationnel, 
centralisation des ressources, dilution de l’imputabilité locale et affaiblissement de 
la capacité d’adaptation aux réalités communautaires. Ces expériences expliquent 
la prudence actuelle face aux nouvelles structures proposées et démontrent que des 
réformes mal séquencées peuvent fragiliser la sécurité plutôt que la renforcer. 

D’autres communautés engagées dans des démarches de régionalisation 
rapportent déjà des frictions importantes entre les deux paliers de gouvernement, 
notamment en matière de financement, de gouvernance et de responsabilités. Ces 
frictions entraînent des délais et augmentent les coûts administratifs. 
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Sur le plan financier, nos membres constatent une incohérence difficilement 
justifiable. Lorsqu’une communauté est desservie par la Sûreté du Québec, le 
gouvernement du Québec assume 100 % des coûts du service. À l’inverse, lorsqu’un 
service de police autochtone est mis en place, la contribution provinciale est limitée 
à environ 48 %, le solde étant assumé par le gouvernement fédéral. Maintenir le statu 
quo revient donc à privilégier, dans des communautés qui souhaitent clairement 
l’autonomie policière, la solution la plus coûteuse pour les contribuables québécois, 
tout en privant ces communautés d’un service culturellement approprié. 

Enfin, nos membres exercent déjà leurs fonctions comme des services essentiels, 
sans en avoir la reconnaissance formelle. Cette incohérence crée une insécurité 
juridique, complique la planification opérationnelle et expose inutilement les agents, 
les communautés desservies et l’ensemble de la population québécoise à des 
risques évitables. 

4. Autre commentaire 

Le projet de loi no 13 place le législateur devant un choix clair et assumé. Il ne s’agit 
plus d’un débat théorique ni d’une divergence d’approche, mais d’une décision 
structurante dont les conséquences sont désormais connues, documentées et 
prévisibles. 

Soit l’État corrige une faille structurelle reconnue du système policier québécois en 
reconnaissant formellement les corps policiers autochtones comme services 
essentiels. Ce choix permettrait d’assurer la stabilité et la continuité des services, 
de renforcer la sécurité des citoyens, d’améliorer la capacité de planification à long 
terme et de garantir une gestion responsable, cohérente et prévisible des fonds 
publics. 

Soit il choisit de maintenir une architecture incomplète, où des services qui agissent 
de facto comme essentiels continuent d’opérer sans les garanties correspondantes. 
Ce choix oblige l’État à recourir à des solutions temporaires, souvent plus coûteuses, 
à intervenir de façon réactive plutôt que préventive, et à accepter que des zones de 
vulnérabilité institutionnelle persistent et soient exploitées. Cette vulnérabilité n’est 
pas abstraite : elle fragilise l’ensemble du dispositif de sécurité publique et dépasse 
largement les communautés directement concernées. 

Ne pas agir à ce niveau ne constitue pas une position neutre. Il s’agit d’un choix 
politique et administratif aux conséquences concrètes et mesurables sur la sécurité 
de la population, sur la capacité de l’État à protéger efficacement ses citoyens et sur 
l’utilisation de l’argent des contribuables québécois. Maintenir le statu quo, malgré 
la connaissance de ses effets, revient à accepter ces conséquences. 
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Amender le projet de loi no 13 afin de reconnaître les corps policiers autochtones 
comme services essentiels constitue la seule réponse cohérente avec les objectifs 
affichés du projet de loi. Toute autre approche relève de l’ajustement marginal, 
reporte le problème à plus tard et en augmente inévitablement le coût, tant sur le 
plan financier que sur celui de la sécurité publique. 



!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

/DF�0DWDJDPL

/DF�GX
0kOH

/DF
&KDYLJQ\

/DF
3D\QH

/DF
6DLQW�-HDQ

/DF
3pULERQND

/DF
1pUHW

/DF
&DVWLJQRQ

/DF
2WHOQXN

5LYLqUH
)DOVH

/DF�DX[
*RpODQGV

%DLH
-DPHV

/DF
6DNDPL

5pVHUYRLU
5REHUW�%RXUDVVD

5pVHUYRLU
/D�*UDQGH��

/DF
0DQRXDQH

5LYLqUH
6DJXHQD\

/DF�DX[
)HXLOOHV

/DF
1RXYHDX

/DF
:DNXDFK

*ROIH�GX
6DLQW�/DXUHQW

/DF
$ELWLEL

/DF�GHV
4XLQ]H

5pVHUYRLU
%DVNDWRQJ

/DF
2SLQDFD

/DF
%URFKX

/DF
7DVLDW

/DF
0LVWDVVLQL

/DF
1LFKLFXQ

/DF
3OpWLSL

5pVHUYRLU
3LSPXDFDQ

5pVHUYRLU�GH
&DQLDSLVFDX

5LYLqUH�j
OD�%DOHLQH

/DF�DX
*RpODQG

/DF
:DVZDQLSL

/DF
1DRFRFDQH

/DF
&KLERXJDPDX

/DF
$OEDQHO

/DF�%LHQYLOOH

5pVHUYRLU
/DIRUJH��

'pWURLW
G
+XGVRQ

5pVHUYRLU
'HFHOOHV

/DF
(YDQV

%DLH
G
+XGVRQ

5pVHUYRLU
*RXLQ

/DF
0HVJRXH]

/DF
0LQWR

/DFV�GHV
/RXSV
0DULQV

/DF
2SLVFRWpR

5LYLqUH
5LVWLJRXFKH

/DF
6RVFXPLFD

5pVHUYRLU
&DERQJD

/DF
*XLOODXPH�'HOLVOH

/DF
$OOHPDQG

/DF
&KDPSODLQ

/DF�j
O
(DX
&ODLUH

5pVHUYRLU
0DQLF��

5pVHUYRLU
0DQLFRXDJDQ

%DLH
G
8QJDYD

/DF
%U�Op

Vermont

Maine

Nouveau-Brunswick

New York New
Hampshire

Ontario

Terre-Neuve
et Labrador

.XXMMXDUDSLN

:DVZDQLSL

0LVWLVVLQL

6DOOXLW

.XXMMXDT

&KLVDVLEL

7DGRXVVDF

4XDTWDT

,QXNMXDN

8PLXMDT

.DQJLTVXDOXMMXDT

(DVWPDLQ

:HPLQGML

2EHGMLZDQ

,YXMLYLN

.DQJLTVXMXDT

/D�5RPDLQH

:DVNDJDQLVK

$NXOLYLN

7DVLXMDT

)RUW�&RXORQJH

$XSDOXN

.DQJLUVXN

3XYLUQLWXT

3LNRJDQ

+XQWLQJGRQ

%DLH�6W�3DXO

$PTXL

7URLV�5LYLqUHV

9LFWRULDYLOOH

%DLH�&RPHDX
6WH�$QQH�GHV�0RQWV

/DFKXWH

6KHUEURRNH

0RQWUpDO

6DJXHQD\

)HUPRQW

.HEDRZHN

&RZDQVYLOOH

/D�7XTXH

4XpEHF

5LPRXVNL

0RQW�
7UHPEODQW

-ROLHWWH

*HVJDSHJLDJ

*DVSp

5RX\Q�1RUDQGD

/HEHO�VXU�4XpYLOORQ

*DWLQHDX

0RQW�/DXULHU

&KLERXJDPDX

7pPLVFRXDWD�
VXU�OH�/DF

9DO�G
2U

7KHWIRUG
0LQHV

$OPD

6HSW�ÌOHV

&KDQGOHU

/HV
ÌOHV�GH�OD�0DGHOHLQH

1HZ
&DUOLVOH

+DYUH�6W�3LHUUH

%ODQF�6DEORQ

/DF�(WFKHPLQ

0DWDSpGLD

/
ÌOH�G
$QWLFRVWL

/RUUDLQYLOOH

3DNXDVKLSL

6W�0LFKHO�GHV�6DLQWV

'RQFDVWHU

/DF�6LPRQ

:HPRWDFL

0DQDZDQ

.LWFLVDNLN

/DF�5DSLGH
+XQWHU
V
3RLQW

:LQQHZD\

:{OLQDN

7LPLVNDPLQJ

2GDQDN

.DQHVDWDNH

$NZHVDVQH

0DVKWHXLDWVK

(VVLSLW

:HQGDNH

&DFRXQD

:KLWZRUWK

3HVVDPLW

/LVWXJXM

*HVSHJ

1XWDVKNXDQ0LQJDQ
8DVKDW 0DOLRWHQDP

2XMp�%RXJRXPRX

1HPLVFDX

:KDSPDJRRVWXL

0DWLPHNRVK /DF�-RKQ
.DZDZDFKLNDPDFK

.DZDZDFKLNDPDFK

3ROLFH�GH
3LNRJDQ

6pFXULWp
3XEOLTXH
2SLWFLZDQ6HUYLFH

GH�3ROLFH
/DF�6LPRQ

(H\RX�(HQRX
3ROLFH�)RUFH

.DWLYLN
5HJLRQDO

3ROLFH�)RUFH

3RVWH�GH
OD�05&�GX
*ROIH�GX�6DLQW�/DXUHQW

3ROLFH�'HSDUWPHQW
*HVJDSHJLDJ

6pFXULWp
3XEOLTXH�GH
3HVVDPLW

.DWLYLN
5HJLRQDO
3ROLFH�)RUFH

.DKQDZDNH
3HDFHNHHSHUV

6pFXULWp�SXEOLTXH
�GH�:HPRWDFL

6pFXULWp�3XEOLTXH
0DVKWHXLDWVK

&RUSV�GH
3ROLFH�GHV
$EpQDTXLV

(H\RX�(HQRX
3ROLFH�)RUFH

(H\RX�(HQRX
3ROLFH�)RUFH

3ROLFH
(VVLSLW

3RVWH�DX[LOLDLUH
GH�OD�05&�GH
&DQLDSLVFDX

3ROLFH
0DQDZDQ

(H\RX�(HQRX
3ROLFH�)RUFH

.DWLYLN�
5HJLRQDO

3ROLFH�)RUFH

.DWLYLN
5HJLRQDO

3ROLFH�)RUFH

.DWLYLN
5HJLRQDO

3ROLFH�)RUFH

3RVWH�GH
OD�05&�GH
0LQJDQLH

6pFXULWp�3XEOLTXH
3DNXD�6KLSL

3ROLFH�'HSDUWPHQW
/LVWXJXM

.DWLYLN
5HJLRQDO

3ROLFH�)RUFH

(H\RX�(HQRX
3ROLFH�)RUFH

3RVWH�GH
OD�05&�GH
0LQJDQLH

.DWLYLN
5HJLRQDO

3ROLFH�)RUFH

3RVWH�GH�OD�05&�GH�/D
9DOOpH�GH�OD�*DWLQHDX

.DWLYLN
5HJLRQDO

3ROLFH�)RUFH

6pFXULWp
3XEOLTXH�GH
8DVKDW�0DN
0DQL�8WHQDP

.DWLYLN
5HJLRQDO

3ROLFH�)RUFH

.DWLYLN
5HJLRQDO
3ROLFH�)RUFH

3RVWH�DX[LOLDLUH
GH�OD�05&�GH
7pPLVFDPLQJXH

&RUSV�GH
3ROLFH�GH
:HQGDNH

.DWLYLN
5HJLRQDO
3ROLFH�)RUFH

.DWLYLN
5HJLRQDO
3ROLFH�)RUFH

0RKDZNV�3ROLFH
6HUYLFH�$NZHVDVQH

3ROLFH�
.HEDRZHN

3RVWH�SULQFLSDO
GH�OD�05&�GH
7pPLVFDPLQJXH

(H\RX�(HQRX
3ROLFH�)RUFH

(H\RX�(HQRX
3ROLFH�)RUFH

.DWLYLN
5HJLRQDO
3ROLFH�)RUFH

.DWLYLN
5HJLRQDO
3ROLFH�)RUFH

(H\RX�(HQRX
3ROLFH�)RUFH

3RVWH�GH
OD�05&�GH

'HX[�0RQWDJQHV

3RVWH�SULQFLSDO
GH�OD�05&�GH�/D
&{WH�GH�*DVSp

3RVWH�GH
OD�05&�GH
5LYLqUH�GX�/RXS

3ROLFH�'HSDUWPHQW
.LWLJDQ�=LEL
�

3RVWH�DX[LOLDLUH
GH�OD�05&�GH�/D
9DOOpH�GH�O
2U

.DKQDZDNH
3HDFHNHHSHUV

3ROLFH
1DVNDSL

(H\RX�(HQRX�
3ROLFH�)RUFH

.LWLJDQ�=LEL

.DKQDZDNH

)LUVW�1DWLRQ
3ROLFH�)RUFH
7LPLVNDPLQJ

¢
Desserte  pol icière  en terr i to i re  autochtone

No carte : 612.70-1903-0000
Format papier : 36" x 45"

Date de mise à jour : 2019-10-02
Diffusion : Confidentielle

geomatique@surete.qc.ca 

Sources d'information : 
Ministère de l'énergie et des ressources naturelles : 
Adresses Québec, BDGA
Sûreté du Québec : Division des relations avec les municipalités et les communautés
© Gouvernement du Québec -  2019

Échelle: 1:1 900 000
Projection cartographique : 

EPSG : 32198 (NAD 1983 Quebec Lambert)GSO 1
SQ

7HUULWRLUH�GH�FRQYHQWLRQ�QRUGLTXH

5pJLRQ��&{WH�1RUG���6DJXHQD\���/DF�6DLQW�-HDQ

5pVHUYH�DXWRFKWRQH

&DWpJRULH�,

&DWpJRULH�,,

&DWpJRULH�,,,

'LVWULFW�1RUG

5pJLRQ�$ELWLEL�7pPLVFDPLQJXH���1RUG�GX�4XpEHF

'LVWULFW�(VW

'LVWULFW�2XHVW

'LVWULFW�6XG

5pJLRQ�&DSLWDOH�1DWLRQDOH���&KDXGLqUH�$SSDODFKHV

5pJLRQ�%DV�6DLQW�/DXUHQW���*DVSpVLH���ÌOHV�GH�OD�0DGHOHLQH

5pJLRQ�0DXULFLH���/DQDXGLqUH

5pJLRQ�2XWDRXDLV���/DXUHQWLGHV

5pJLRQ�0RQWpUpJLH

5pJLRQ�(VWULH���&HQWUH�GX�4XpEHF

7HUULWRLUH



Association des directeurs de police des
Premières Nations et Inuit du Québec

650 rue Chef Max Gros-Louis
Wendake (Québec) G0A 4V0

www.adppniq.ca
info@adppniq.ca




